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REHABILITATION DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
La loi sur l’eau du 30 décembre 2006 prévoit une mise en conformité obligatoire pour certains systèmes d’ANC, dans un délai de 4 ans après le diagnostic.

Le SDANC ne fait courir aucun délai à partir de la date du contrôle. Le diagnostic ne consiste pas en une demande de travaux.
Les diagnostics nous permettent de définir quelles sont les urgences de réhabilitation.

Une fois l’ensemble des diagnostics effectués sur la commune, une synthèse communale sera établie.

Les personnes concernées par la réhabilitation seront contactées directement par courrier (courrier de la Mairie, éventuellement cosigné du SDANC), et le délai de 4 années courra à partir de cette date.
L’obligation de réhabilitation ne concernera que les installations « points noirs ».

A noter que pour les travaux de réhabilitation, la commune peut se porter maître d’ouvrage.

A ce titre, il sera possible de passer une « commande groupée » pour les travaux et d’obtenir des subventions de la part des Agences de l’Eau (30% sur un plafond de 7000€ par installation).

Concernant l’aspect technique, sachez qu’il existe des solutions pour les parcelles présentant de fortes contraintes, comme le manque de place ou de fortes pentes.
C’est au moment de la réhabilitation qu’il sera étudié, au cas par cas, quelle est la technique la plus adaptée à chaque parcelle, en tenant compte des contraintes existantes.

IMPORTANT

Pour les communes ayant prévu de réaliser un assainissement collectif dans des délais courts (la Mairie doit fournir un document prouvant son engagement concret dans les travaux), il ne sera pas demandé de travaux de réhabilitation aux personnes situées en zone d’assainissement collectif, sauf cas particuliers engendrant un problème de pollution ou d’atteinte à la salubrité publique.[image: image2.jpg]
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